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QllJnntbre bes lteprésentants. 

SÉANCE DU 22 MAI 1839. 

RAPPORT fait par .M. lIEPTu, au nom <le la section centrale, pou,t' 
Lecamen di.t projet de loi' portant des modi'"ficati'ons à la durée du. 
seroice dans la milice nationale (1). 

Msssreus s , 

La section centrale chargée d'examiner le projet de loi tendant à modifier 
la durée du temps de service dans la milice, m'a chargé de vous présenter 
les conclusions tendant à admettre une disposition transitoire destinée à pré 
venir la désorganisation de l'armée, au. moment où. le traité du 19 avril sera 
ratifié. 

Toutes les sections ont été unanimes pour ajourner la discussion du projet 
qui fixe la durée du service à huit ans, mais elles ont été unanimes aussi pour 
proposer l'adoption d'une mesure provisoire qui éviterait le 3rand inconvé 
nient de voir notre armée subitement démembrée et désorganisée, pour devoir 
peut-être ensuite être réorganisée. 

C'est ce but que la section centrale, après avoir entendu M. le ministre de 
la ffUerre , a cru pouvoir atteindre pai· la disposition suivante dont elle vous 
propose l'adoption. 

Le 1·apporteitr, 
IIEPTIA. 

Le président~ 

RAIIŒM. 

(1) La section centrale étail, composée de MM. RA1KEn1, président, DE NtF, D~,110RTtEn, 

DoIGNON, MoREI.-DANIIEEr., V,1,N DF.R Bt.1t;N, et Ut:PTIA, rapporteur; 



( ;2 ) 

PI\OJET DE LOI. 

AnT. l cr. 
Les miliciens appartenant aux classes de 1832, 1833 cl 

1834 resteront provisoirement à la disposition du gouver 
nement, jusqu'au 1e1• mai 1840. 

An•r, 2. 
Le gouvernement ûxera Tépoque de l'exécution de la 

présente loi. 

Mandons et ordonnons, e~. 


